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Séance extraordinaire du 5 juillet 2011 
 
Le conseil de la Ville de Lévis siège en séance extraordinaire ce cinquième 
jour du mois de juillet deux mille onze à dix-huit heures trente-cinq, à la salle 
du conseil de l’hôtel de ville, 2175, chemin du Fleuve, Saint-Romuald (Lévis). 
 
Sont présents : les membres du conseil Jean-Pierre Bazinet, Jean-Claude 
Bouchard, Jean-Luc Daigle, Guy Dumoulin, Mario Fortier, Ann Jeffrey, Janet 
Jones, Anne Ladouceur, Réjean Lamontagne, Dominique Maranda, Robert 
Maranda (partiellement), Michel Patry, Simon Théberge et Michel Turner 
formant quorum sous la présidence de la mairesse Danielle Roy Marinelli. 
 
Est absent : le membre du conseil de la Ville Serge Côté. 
 
Assistent à la séance : Guy Renaud, directeur général adjoint – développement 
viable et Marlyne Turgeon, assistante-greffière. 
 
 
CV-2011-07-80 
 
Période de questions 
 
Environ 4 personnes assistent à la séance et aucune personne ne prend la 
parole. 
 
 
Le membre du conseil de la Ville Robert Maranda prend son siège à 19 h 05. 
 
 
CV-2011-07-81 
 
Appel de la décision du comité de démolition refusant la démolition du 
bâtiment situé au 5408, rue du Concerto (secteur Charny) 
Réf. : AGR-2011-024 
 
Le conseil de la Ville siège en appel d’une décision du comité de démolition 
rendue au cours de la séance du 4 avril 2011, à l’effet de refuser la démolition 
d’un bâtiment situé au 5408, rue du Concerto (secteur Charny) et entend les 
parties intéressées. 
 
ATTENDU que les appelants affirment qu’ils ont pris connaissance de la 
procédure établie dans le cadre de cet appel. 
 
La mairesse appelle les parties intéressées à présenter leurs arguments. 
 
L’audition débute à 18 h 36 et se termine à 19 h 05. 
 
Sont entendus dans l’ordre André Drapeau et Nicole Lafleur, appelants et 
propriétaires du bâtiment situé au 5408, rue du Concerto (secteur Charny). 
 
Monsieur Drapeau va transmettre son document, dont il a fait lecture, à 
l’assistante-greffière, et ce, à l’attention des les membres du conseil de la 
Ville. 
 
Quelques membres du conseil de la Ville posent des questions aux appelants 
auxquelles ils répondent. 
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CV-2011-07-82 
 
Fixation de la date de la décision concernant la démolition du bâtiment 
situé au 5408, rue du Concerto (secteur Charny) 
 
ATTENDU que les appelants assistent à la présente séance de ce conseil ; 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire pour les membres du conseil de la Ville de 
bénéficier d’une période de réflexion afin de rendre une décision dans l’affaire 
concernant l’appel de la décision du comité de démolition refusant la 
démolition du bâtiment situé au 5408, rue du Concerto (secteur Charny) ; 
 
ATTENDU que la mairesse mentionne qu’une décision de ce conseil sera 
rendue dans les meilleurs délais et au plus tard à sa séance ordinaire du 
19 septembre 2011 ; 
 
En conséquence,  
 
Il est proposé par la conseillère Anne Ladouceur 
Appuyé par le conseiller Mario Fortier 
 
De fixer au plus tard le 19 septembre 2011, au cours de la tenue de la séance 
ordinaire du conseil de la Ville prévue pour cette date, la date pour rendre une 
décision dans l’affaire concernant l’appel de la décision du comité de 
démolition refusant la démolition du bâtiment situé au 5408, rue du Concerto 
(secteur Charny). 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
CV-2011-07-83 
 
Adoption du Règlement décrétant des travaux de vidange de boues à la 
station d’épuration du secteur Lévis ainsi qu’un emprunt 
Réf. : AGR-2011-033 
 
Cette affaire n’est pas prise en considération. 
 
 
CV-2011-07-84 
 
Adoption du règlement modifiant le Règlement RV-2010-09-41 sur les 
nuisances, la paix, l’ordre, le bon gouvernement, le bien-être général, la 
sécurité et les animaux 
Réf. : AGR-2011-019, AGR-2011-019-C-1 et AGR-2011-019-C-2 
 
Cette affaire n’est pas prise en considération. 
 
 
CV-2011-07-85 
 
Adoption du règlement modifiant le Règlement RV-2003-00-86 décrétant 
des travaux dans le cadre du programme Agir, volet Habitation (Accès 
Logis et Logement Abordable) du gouvernement du Québec ainsi qu’un 
emprunt 
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Cette affaire n’est pas prise en considération. 
 
 
CV-2011-07-86 
 
Levée de la séance 
 
Il est proposé par la conseillère Anne Ladouceur 
Appuyé par le conseiller Michel Patry 
 
À 19 h 10, de lever la séance. 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 
_____________________________ ______________________________ 
Danielle Roy Marinelli, mairesse  Marlyne Turgeon, assistante-greffière 
 
 
 


